
Direction Interdépartementale
des routes Centre-Ouest

Argenton / Creuse , le 15/01/2026

District nord

Le chef du district nord

Aux membres de la commission de dépannage de
l’A20 dans les départements de l’Indre et du Cher

Affaire suivie par : Michel Poitelon

Objet : Renouvellement Délégation de Service Public (DSP) pour le dépannage des véhicules légers, sur 
l ‘autoroute A20, dans les départements du Cher et de L’Indre

Historique

La DSP pour le dépannage des véhicules légers sur l’autoroute A20, dans les départements du
Cher et de l’Indre a été accordée le 31/12/2021 pour une durée de 5 ans, par le Préfet de l’Indre.

Une  commission  de  suivi  du  dépannage  a  été  mise  en  place  en  2022  Elle  s’est  réunie
annuellement pour faire le bilan des interventions et valider le planning des dépanneurs.

Le  réseau  concerné  est  divisé  en  quatre  secteurs  d’interventions  spécifiques  définis  par  la
commission de dépannage de l’A20 suivant le tableau ci-dessous.

Secteur 1 PR 0 échangeur n°5 → PR 22 échangeur n°9

Secteur 2 PR 22 échangeur n°9 → PR 55 échangeur n°12

Secteur 3 PR 55 échangeur n°12 → PR 82 échangeur n°16

Secteur 4 PR 82 échangeur n°16 → PR 120 échangeur n°21
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Les secteurs ont été attribués à :

Évolutions proposées     pour le renouvellement de la DSP dépannage VL :  

Les principales évolutions porteront sur :

• abrogation de l’arrêté du 30 septembre 1975, remplacé par l’arrêté du 27 juin 2024 relatif
aux caractéristiques techniques des véhicules de dépannage et à l'évacuation des véhicules
en panne ou accidentés

• le rappel sur l’obligation d’employer du personnel habilité aux interventions sur véhicules
électriques (formation B2XL)
 

• pour des raisons de sécurité, vis-à-vis de l'exposition au risque routier pour les usagers,
les intervenants extérieurs et les personnels de la DIRCO,  la priorité est d'évacuer du
réseau  autoroutier  les  véhicules  en  panne.  Aussi,  le  dépanneur  devra  privilégier un
dépannage en dehors du réseau routier, sur une aire de repos , de service ou en garage,
hors  mis  les  réapprovisionnements  en  carburant.  Les  dépanneurs  pouvant  proposer
l’évacuation des VL soit  vers un garage pour  les réparations  lourdes,  ou une aire  de
service ou de repos pour les dépannages de courtes durée (changement de roue,…)
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• rappeler que les dépanneurs doivent pouvoir prendre en charge et évacuer les personnes

à mobilité réduite
 

• l’obligation fixée aux dépanneurs de fournir un moyen de reporting des interventions aux
CEI (feuille papier  d’intervention),  même s’ils sont équipés d’outils  de saisie d’activités
dématérialisés.
 
Bien à vous

Le Chef du district NORD

Jean-Michel SCHMITT
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Planning de la consultation & attributions

Phase Date / Période Qui fait quoi Observations

Présentation du rétro-planning de la consultation 2026 10/02/26 Préfecture de l’Indre : Commission interdépartementale d’habilitation des dépanneurs sur A20 dans les 
départements du Cher et de l’Indre

Préparation des documents contractuels de la consultation Printemps 2026 (février- mars) DIRCO - District nord Rédaction des documents

Pôle marché public de la DIRCO Validation des pièces contractuelles

Validation des documents contractuels de la consultation Fin mars 2026 Préfecture de l’Indre

Publicité de la consultation dans journal professionnel et presse
locale 

Fin mars 2026 DIRCO : SG/PCP – District nord

Publication de l’offre sur PLACE Mi avril 2026  DIRCO : SG/PCP 

Commandes des autocollants des agréments Fin avril 2026 DIRCO : Direction/MC – District nord

Commission d’ouverture des offres Début septembre 2026

Analyse des offres (examen technique au regard des critères Début septembre 2026 DIRCO - District nord

Visites des locaux des candidats Septembre – octobre 2026 Commission dépannage  de visite (Préfecture, Pompiers, Gendarmerie, DIRCO,...)

Préparation des dossiers d’analyses des offres Fin octobre 2026 DIRCO - District nord

Réunion de la Commission pour :

- présentation de l’analyse des offres

- validation de l’analyse des offres et sélection des candidats

Mi-novembre 2026 Préfecture de l’Indre

DIRCO - District nord

Notification aux candidats du choix de la commission Début décembre 2026 DIRCO - District nord

Signature des contrats Mi-décembre 2026 Préfecture de l’Indre

Prise des arrêtés d’agrément Mi-décembre 2026 Préfecture de l’Indre

DIRCO - District nord

Mise en place de la nouvelle DSP pour les dépannages VL sur 
A20, dans le Cher et l’Indre

1er janvier 2027 DIRCO - District nord

Dépanneurs
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